
 
                                                                 Aix, le 27 octobre 2009 

 
 
 
 
Serge NARDELLI     à  André CHALUS 
Représentant Syndical National au CCE    Président du CCE 
La Viveraie Bt B1 rue Edmond Jaloux                                             CASINO  Restauration 
13090 Aix en Provence.      1 Esplanade de France                                     
                                                               42008  Saint -Etienne                                              
 
 
OBJET : QUESTIONS DE LA CFDT POUR LE CCE  DU 26 et 27 NOVEMBRE 2009 
 
                 Monsieur le Président, veuillez prendre connaissance des questions de notre 
Organisation Syndicale pour le CCE ordinaire, vous en souhaitant une bonne réception, 
recevez nos salutations les plus distinguées. 
 

1° Suite aux Etats Généraux de la Restauration du 28 avril 2009 et la signature du 
Contrat d’Avenir entre Madame Christine Lagarde Ministre de l’économie, de l’industrie et 
de l’emploi ainsi que Monsieur Hervé Novelli Secrétaire d’Etat chargé du commerce, de 
l’artisanat, des PME, du tourisme et des services, et les Président(e)s des chambres patronales 
dont celle du SNRPO : Syndicat National de la Restauration Public Organisée qui engage 
l’Etat à la baisse de la T.VA. à 5,5% et les engagements définis des organisations 
professionnelles et des entreprises, notamment en matière d’emploi, de rémunération, de la 
formation, de la protection sociale, 
 
Nous voulons connaître les réponses de l’Entreprise Casino Cafeteria et de la Direction 
Générale sur les 4 Engagements du Contrat d’Avenir concernant : 

� La baisse des prix  
� Les salaires et les mesures sociales 
� L’emploi 
� L’investissement    

 
2° Nous voudrions connaître le business plan pour l’année 2010 ? 

 
3° Concernant le projet de transformation sur le Géant de Marseille La Valentine et 

notamment la partie zone commerciale «galerie marchande », nous voudrions avoir des 
informations sur le devenir futur de la cafétéria Casino.  
 

4° Nous sommes toujours en attente des Accords de branche, de Groupe, d’entreprise 
signés et déposés et étendus qui doivent être remis à nos IRP et à la connaissance des salariés. 
 
                                             
                                                                                           Le Représentant Syndical National 
                                                                                                       Serge Nardelli 
Copie : Fédération  
             Inspection Travail Siège 
             Membres CCE CFDT 


